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Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

The Raceway 
Western Fair District 

 

Date                     Mercredi 23 février 2022 Heure de départ 17 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Couvert  

(Temp. : -9 oC)  

Vent :   25Km/h Nord 

État de la piste Rapide (Variante 1 s en raison du vent) 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales   

74 

Paris mutuels $342,353 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler (à distance) John Dorion  Allan Stiff 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

Bureau :  

La décision #1617206 a été rendue au nom du Mr Tyler Borth, qui a été trouvé 

coupable d’avoir enfreint la règle 22.05.01 (changer de ligne ou de position, dévier 

vers l’intérieur ou l’extérieur, aller vers l’intérieur ou l’extérieur à tout moment de la 

course de manière à forcer un cheval à réduire son allure ou à forcer un autre 

conducteur à changer de parcours, à ramener son cheval ou à faire une sortie) en 

menant le cheval, “PDQ Hanover”, dans la Course 2, le 18 février 2022. Mr Borth 

s’est vu imposer une suspension de conduite de 3 jours consécutifs, à être purgée 

les 5, 6 et 7 mars 2022. 
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Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

Course   2 – Rien à signaler. 

Course   3 – Rien à signaler. 

Course   4 – Rien à signaler. 

Course  5 – Le #2, “Mack The Knife”, a terminé la course avec de l’équipement 

brisé (fer). 

Course   6 – Rien à signaler. 

Course   7 – Rien à signaler. 

Course   8 – Rien à signaler. 

Course  9 – Le #2, “Hi Ho Julio”, a fait plusieurs bris d’allure. Il a été inscrit sur la 

liste des juges et devra se qualifier pour les bris d’allure (2 bris d’allure consécutifs 

sur une piste rapide). Le #2 a été également examiné par le vétérinaire qui l’a inscrit 

sur la liste des vétérinaires à court terme (boiteux). 

Course 10 – Rien à signaler.  

 

Réclamations : 

Course 5 
 

“Barossa Blue Genes” (2), pour $7,000, par le nouveau propriétaire-entraîneur Greg 

Price. 

Course 9 
 

“Take The Deal” (1), pour $10,500, par la nouvelle propriétaire-entraîneuse 

Stephanie McDermott. 

Course 10 
 

“Coin Flip” (1), pour $7,000, par le nouveau propriétaire Martin Kuepfer, nouvel 
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entraîneur Jonathan Panos. 

“Just Marvelous” (1), pour $8,750, par le nouveau propriétaire Normand Beausoleil, 

nouvel entraîneur Richard Moreau.   

 

 

 

  

 


